
 
 
 
 

 
Compte rendu réunion du comité directeur de  CVL du 29 Septembre 2012 

 
 
Membres présents : Richard DEHAIES, Alain ROBERT, Curt KNABE, Fred DEVAUX, Bruno FIEVET, Olivier 
NEILZ, Benjamin TONUS, Sylvain CHOFFEE, Nathalie FRESNE, Jacques FRESNE. 
Membres excusés :Denis CHOURAQU, Christophe COUROUAU. 
 
Début de séance 10h10 fin de séance 12h30. 
 
L’ordre du jour : 

1. Etat du budget du club ; subvention de la CCH 
2. Baptême et achat d'un biplace (si budget OK pour) 
3. Sites et entretien  (d'où copie à J-Claude - le fameux tandem "sites" avec Benjamin) 
4. Date prochaine réunion en vue de la prépa de l'AG 2012 

 
1. Réunion relative à l'espace ornithologique protégé de la Mare de Vauville 
Richard Dehaies (Président) informe le CD qu'il a participé à une réunion avec le Conservatoire du Littoral, 
le maire de Vauville et les représentants de l'espace ornithologique protégé de la Mare de Vauville. Ces 
derniers reprochent aux parapentistes qui volent sur le front de dune entre la mare et la plage de nuire aux 
oiseaux de la réserve. 
Cet évènement n'ayant lieu que dans des conditions de vent très particulière et peu fréquentes, RD s'est 
engagé à faire passer le message aux pilotes du club afin qu'ils s'abstiennent  de s'approcher de la mare 
lorsqu'ils volent sur la dune de Biville. Après cette réunion un climat serein et responsable a été rétabli. Par 
ailleurs, deux panneaux ont été réalisés et posés par la mairie de Vauville pour rappeler cette précaution, 
l'un à proximité du local de l'école de voile et l'autre à la cale de Vauville. L'incident est donc clos moyennant 
un petit effort des pilotes pour éviter de voler près de cette zone. 
 
 
2. Site de Landemer 
Alain Robert rappelle que le Conservatoire du Littoral avait proposer d'aménager un site de parapente à 
Landemer, sur les terrains restitués par la Marine Nationale, à l'ouest du déco actuel. Par ailleurs le CL a 
également proposé d'aménager un atterro de secours en bas du déco, dans l'espace largement envahi par 
les fougères. Nous devons recontacter le CL à ces sujets. 
 
3. Situation budgétaire 
Olivier Nielz (Trésorier) nous fait un rapide état des finances du club et souligne les points suivants : 

 La Communauté de Communes de La Hague (CCH) nous a accordé un financement de 1000€ pour 
l'achat d'un nouveau parapente bi-places 

 La location du terrain de Diélette nous coûte 800€/an (en 2 versements semestriels). RD a trouvé un 
agriculteur qui nous coupe l'herbe et nous l'achète pour 150€ 

 D'une manière générale, les recettes sur lesquelles nous comptons chaque année incluent une 
subvention de fonctionnement de la part de la CCH de 1000€, les cotisations des adhérents, 1000€, 
et les recettes des baptêmes découverte en bi-place, 1000€, soit un total de 3000€. 

 
4. Subventions CDVL50 
Nathalie Fresnes (Présidente du CDVL50) nous rappelle que la création du CDVL répond à une nouvelle 
obligation de passer par l'intermédiaire d'un CD pour solliciter des subventions auprès d'instances comme le 
Conseil Général de la Manche et le Comité National de Développement du Sport (CNDS). Les demandes de 
subventions doivent faire l'objet d'un dossier de demande qui sera arbitré par ces instances. Quelques axes 
prioritaires sont encouragés et doivent être suivis pour espérer obtenir des subventions: 

 La formation 
 La pratique féminine 
 La compétition de haut niveau 

La procédure incluse donc 3 étapes : 



 les clubs établissent un dossier avec des projets qui mettent en pratique des actions correspondant 
à ces 3 axes et chiffrent de façon prévisionnelle les dépenses. 
Sur la base de ces informations le CDVL rédige les dossiers de demande de subvention qu'elle 
adresse au CG et CNDS. 

 Les instances font leurs arbitrages et accordent au CDVL de subventions 
 Ces subventions sont redistribuées aux clubs par le CDVL, moyennant un rapport d'activité 

décrivant les actions et les dépenses effectivement engagées accompagnées des justificatifs dans la 
mesure du possible. Une déclaration personnelle de dépenses réalistes suffit à défaut de justificatif 
(ticket, facture, bienvenus…) 

 
5. Projet d'achat d'un nouveau parapente bi-places 
Quatre pilotes du club ont prévu de suivre la formation pour obtenir la qualification de pilote bi-places 
parapente en 2013. Compte-tenu de la situation budgétaire du club, l'achat d'un nouveau parapente bi-
places est envisagé. La décision est soumise au vote des membres présents, l'approbation est unanime. 
Curt Knabe est chargé de solliciter les revendeurs locaux Hervé Gabet et Claude Bellessort pour qu'ils nous 
fassent leurs propositions pour l'achat d'un bi-places d'une surface autour de 38 m². Le finacement prévu 
inclut : 

 800€ par le CDVL50 sur l'exercice 2011 
 800€ ou 400€ (selon les projets des autres clubs) par le CDVL50 sur l'exercice 2012 
 1000€ de subvention spécifique par la CCH 
 Le club couvrira le solde et sollicitera à nouveau le CDVL50 sur l'exercice 2013 

 
6. Journées découvertes en milieu scolaire 
Sylvain Choffe souhaite revenir sur les problèmes de responsabilité lorsque le club lui a prêté des ailes de 
gonflage pour organiser des séances de découvertes dans le cadre des activités de l'UNSS. Cette activité 
relève de la formation et doit donc figurer dans notre rapport d'activité pour le CDVL50. Richard Dehaies 
souhaite qu'une convention soit établie entre le club CVL et l'UNSS afin d'officialiser ce type de prêt de 
matériel dont le club a la responsabilité. 
 
7. Préparation d'un dossier à l'intention du CDVL50 
En réponse au point 4, Bruno Fiévet (Secrétaire) prépare un dossier rassemblant toutes les dépenses 
réalisées dans le cadre des actions fléchées par le CG et le FNDS afin de bénéficier des subventions par 
l'intermédiaire du CDVL50. Ces actions incluent : 

 Les journées cerf-volant (Richard Dehaies) 
 Les baptêmes découverte en bi-place (Olivier Nielz) 
 Les journées découverte en milieu scolaire (Sylvain Choffee) 
 La sortie féminine 2012 (Véronique Robert, Claire Voiseux, Chantal Busnel,…) 
 Les compétitions (Nathalie Fresnes) 

BF collecte les infos d'ici le 20 Oct et prépare le dossier pour le 30 Oct. 
 
8. Entretien des sites 
Les sites d'Omonville, Diélette et Ecalgrain feront l'objet de séances d'entretien organisées par Benjamin 
Tonus. 
 
9. Prochaines dates à retenir 

 La prochaine réunion est prévue le 24 nov au camp Maneyrol (10h-12h30) pour préparer l'AG 
 La date de l'AG 2012 est prévue le 12 jan 2013 au camp Maneyrol (17h). RD prend contact avec les 

autres occupants des lieux pour réserver. 
 
 
Octeville, le 5 Oct 2012 
 
Richard Dehaies, président de Cotentin Vol Libre,  Bruno Fiévet, secrétaire 


